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DESIGNATION Cdt Code-
Produit QUANTITE 

ACCELERATEUR
Accélérateur de séchage pour TEKMATHERM SC
Améliore le séchage du mortier organique en conditions hivernales.

0,5 Kg 0600008584

TEKMATHERM SC
Produit d’enduisage en pâte organique prête à l’emploi

l Enduit préparatoire pour supports en maçonnerie ou béton.
l Enduit pour couche de base armée destinée aux ETICS (neuf ou rénovation K4).
l Enduit pour calage des plaques d’isolant sur ETICS existant.

25 Kg 0600002139

TEKMATHERM BOIS
Pâte organique prête à l’emploi
Enduit préparatoire d’adhérence pour matériau d’Isolation Thermique (LM)
à fixer sur supports en panneaux dérivés du bois.

25 Kg 0600008616

TEKMATHERM POUDRE
Produit d’enduisage en poudre ciment-polymère fibré prêt à gâcher

l Enduit préparatoire pour supports en maçonnerie.
l Collage / calage / enduisage des plaques d’isolant ETICS TEKMATHERM 
P.SE/LM/MP.

20 Kg 0600008213

TEKMATHERM

DESIGNATION Cdt Code-
Produit QUANTITE 

VERSAFIX E / VERSAFIX E “Granité Plus”
Impression microporeuse en phase aqueuse pour travaux de façades

l Particulièrement destinée à la mise en œuvre des RSE et RPE.
l Surface légèrement rugueuse pour faciliter la pose des finitions.

15 L

Standard :
0600002809
“Granité Plus” :
0600008634

DECODECOR GRESE
Revêtement de peinture épais à gréser ou à ribber

l Existe en 2 granulométries : Fin (N°15) et Moyen (N°2).
l Bonne perméance à la vapeur d’eau.

25 Kg

Pour N°15 :
0600002803 
Pour N°2 :

0600002804

DECODECOR TALOCHE
Revêtement de peinture épais à talocher

l Existe en 3 granulométries : Extra Fin (N°10), Fin (N°18) et Moyen (N°21).
l Excellente résistance aux intempéries.

25 Kg

Pour N°10 :
0600009744 
Pour N°18 :

0600002895 
Pour N°21 :

0600002805

OXAMAT GRESE
Revêtement épais organo-siloxane à gréser

l Perméabilité élevée à la vapeur d’eau.
l Hydrophobie active contre les salissures.

25 Kg
Sur commande

spéciale

OXAMAT TALOCHE
Revêtement épais organo-siloxane à talocher

l Microporeux, bonne perméabilité à la vapeur d’eau.
l Hydrophobe, très bonne résistance à la salissure.

25 Kg 0600000306

SOFRANEUF
Revêtement de façades d’aspect mat bi-fonctionnel D2/D3

l Garnit sans découvrir les crêtes, ne craque pas dans les creux.
l Spécialement formulé pour l’entretien des RPE ou des fonds structurés.

15 L 0600005634

IMPRESSION & FINITIONS
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PROFILES

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE DE DEPART ALU 30 mm* 90603 10 pièces HA005729
PROFILE DE DEPART ALU 40 mm* 90804 10 pièces HA005730
PROFILE DE DEPART ALU 50 mm* 90805 10 pièces HA005731
PROFILE DE DEPART ALU 60 mm* 90806 10 pièces HA005732
PROFILE DE DEPART ALU 70 mm* 90807 10 pièces HA005733
PROFILE DE DEPART ALU 80 mm* 90808 10 pièces HA005734
PROFILE DE DEPART ALU 90 mm* 90809 10 pièces HA005735
PROFILE DE DEPART ALU 100 mm* 91010 10 pièces HA005736
PROFILE DE DEPART ALU 110 mm* 91011 6 pièces HA005737
PROFILE DE DEPART ALU 120 mm* 91012 6 pièces HA005738
PROFILE DE DEPART ALU 130 mm* 91013 6 pièces HA005739
PROFILE DE DEPART ALU 140 mm* 91014 6 pièces HA005740
PROFILE DE DEPART ALU 150 mm* 91015 6 pièces HA005741
PROFILE DE DEPART ALU 160 mm* 91016 6 pièces HA005742
PROFILE DE DEPART ALU 170 mm* 92017 6 pièces HA005743
PROFILE DE DEPART ALU 180 mm* 92018 6 pièces HA005744
PROFILE DE DEPART ALU 190 mm* 799190 6 pièces HA005745
PROFILE DE DEPART ALU 200 mm* 91020 6 pièces HA005746
*ECLISSE A CLIPSER PVC POUR RAIL DE DEPART 30 mm EJOT 100 pièces HA005910
*PROFILE A CLIPSER PVC 2,5 ml 37400 15 pièces HA200416

Profilés rail de départ
pour tous systèmes
Longueur 2,50 ml

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 30 mm 7203 10 pièces HA204752
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 40 mm 7204 10 pièces HA204753
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 50 mm 7205 10 pièces HA204754
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 60 mm 7206 10 pièces HA204755
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 70 mm 7207 10 pièces HA204756
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 80 mm 7208 10 pièces HA204757
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 90 mm 7209 10 pièces HA204758
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 100 mm 7210 10 pièces HA204759
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 110 mm 7211 10 pièces HA204760
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 120 mm 7212 10 pièces HA204761
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 130 mm 7213 10 pièces HA204762
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 140 mm 7234 10 pièces HA204763
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 150 mm 7235 10 pièces HA204764
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 160 mm 7236 10 pièces HA204765
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 170 mm 7237 10 pièces HA204766
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 180 mm 7238 10 pièces HA204767
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 190 mm 7239 10 pièces HA204768
PROFILE DE COURONNEMENT FORME L 200 mm 7240 10 pièces HA204769
PROFILE DE JONCTION DE COURONNEMENT 30 A 300 mm 7250 10 pièces HA204770

Profilés de couronnement
pour tous systèmes
Longueur 2,50 ml
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DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 30 mm 72530 10 pièces HA204716
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 40 mm 72540 10 pièces HA204717
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 50 mm 72550 10 pièces HA204718
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 60 mm 72560 10 pièces HA204719
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 70 mm 72570 10 pièces HA204720
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 80 mm 72580 10 pièces HA204721
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 90 mm 72590 10 pièces HA204722
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 100 mm 72600 10 pièces HA204723
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 110 mm 72610 10 pièces HA204724
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 120 mm 72620 10 pièces HA204725
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 130 mm 72630 10 pièces HA204726
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 140 mm 72640 10 pièces HA204727
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 150 mm 72650 10 pièces HA204728
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 160 mm 72660 10 pièces HA204729
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 170 mm 72670 10 pièces HA204730
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 180 mm 72680 10 pièces HA204731
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 190 mm 72690 10 pièces HA204732
PROFILE D’ARRET LATERAL ALU 200 mm 72700 10 pièces HA204733

PROFILES

Profilés latéraux
non perforés
Longueur 2,50 ml

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 30 mm 72531 10 pièces HA204734
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 40 mm 72541 10 pièces HA204735
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 50 mm 72551 10 pièces HA204736
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 60 mm 72561 10 pièces HA204737
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 70 mm 72571 10 pièces HA204738
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 80 mm 72581 10 pièces HA204739
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 90 mm 72591 10 pièces HA204740
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 100 mm 72601 10 pièces HA204741
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 110 mm 72611 10 pièces HA204742
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 120 mm 72621 10 pièces HA204743
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 130 mm 72631 10 pièces HA204744
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 140 mm 72641 10 pièces HA204745
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 150 mm 72651 10 pièces HA204746
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 160 mm 72661 10 pièces HA204747
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 170 mm 72671 10 pièces HA204748
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 180 mm 72681 10 pièces HA204749
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 190 mm 72691 10 pièces HA204750
PROFILE D’ARRET LATERAL PERF. ALU 200 mm 72701 10 pièces HA204751

Profilés latéraux
perforés
Longueur 2,50 ml
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PROFILES

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE DE MAINTIEN HORIZONTAL - 2,50 ml 3760 25 pièces HA005801
PROFILE DE MAINTIEN VERTICAL - 0,40 ml 4004 200 pièces HA005802
PROFILE RAIDISSEUR - 0,47 ml 3761 100 pièces HA005803

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE D’ANGLE ALU 10/15 cm 9075 50 pièces HA005804
PROFILE D’ANGLE PVC 10/15 cm 3797 100 pièces HA005805
PROFILE D’ANGLE PVC 10/23 cm 37968 50 pièces HA005806
PROFILE D’ANGLE PVC 10/30 cm 37969 50 pièces HA200417
PROFILE D’ANGLE PVC 9/11 cm (Rouleau de 50 ml) 3752 le rouleau HA200418

Profilés PVC
pour systèmes FM
(Fixés Mécaniquement sur rails)

Profilés d’angle de baie entoilés
ou de bâtiment
Longueur 2,50 ml

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE GOUTTE D’EAU PVC + FIBRE - 2,50 ml 3794 10 pièces HA005807

Profilé
pour les linteaux
de baie

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE ARRET ENDUIT 6 mm - 2,50 ml 3796 50 pièces HA200419
PROFILE ARRET 11 mm PVC + FIBRE - 2,50 ml 3791 50 pièces HA005808

Profilés pour l’arrêt
de l’enduit 
contre la baie

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PROFILE PVC + FIBRE E EN PARTIE PLANE 3035 25 pièces HA005809
PROFILE PVC + FIBRE V EN ANGLE RENTRANT 3036 25 pièces HA005810

Profilés pour joints
de dilatation
Longueur 2,50 ml

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

FLECHE DE RENFORT Fibre de verre “mouchoir” 5910 50 pièces HA005908
FIBRE D’ANGLE RENFORT DIAGONAL (20 cm) 5942 25 pièces HA005909

Renforts d’angle 
de baie 
entoilés



CHEVILLES

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

CHEVILLE A FRAPPER 
Fixation non soumise à ATE (Agrément Technique Européen).
Utilisable pour tous les profilés aluminium des systèmes 
TEKMATHERM.

NDK 6/35 100 pièces / boîte HA200436

NDK 6/45 100 pièces / boîte HA005330

NDK 8/60 100 pièces / boîte HA009181

NDK 8/75 100 pièces / boîte HA009182

Fixation
pour profilés aluminium

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

CHEVILLE A FRAPPER NKU 
Fixation sous ATE (Agrément Technique Européen).
Utilisable pour tous les profilés des systèmes TEKMATHERM. 

NKU (8/45 mm) 100 pièces / boîte HA004694

NKU (8/65 mm) 100 pièces / boîte HA009179

NKU (8/85 mm) 100 pièces / boîte HA009180

CHEVILLE A VISSER SDKU 
Fixation sous ATE (Agrément Technique Européen).
Utilisable pour tous les profilés des systèmes TEKMATHERM. 

SDKU (8/45 mm) 100 pièces / boîte HA004695

SDKU (8/65 mm) 100 pièces / boîte HA009183

SDKU (8/85 mm) 100 pièces / boîte HA009184

SDKU (8/105 mm) 100 pièces / boîte HA009185

Fixations
pour profilés PVC et aluminium

Fixation
pour système calé-chevillé 
sur maçonneries

4

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

CHEVILLE ROSACE A FRAPPER H1 Eco
Fixation sous ATE (Agrément Technique Européen) avec clou 
métal et tête surmoulée en plastique.

NB : le Tableau des Correspondances Epaisseur d’Isolant /
Longueur minimale de cheville doit permettre de simplifier
le choix de la fixation en tenant compte de la nature des 
matériaux et des revêtements en présence (enduits, RPE...).

Profondeur d’ancrage réduite et longueur supérieure à la NT KU.

H1 Eco 95 100 / boîte HA009168
H1 Eco 115 100 / boîte HA009169
H1 Eco 135 100 / boîte HA009170
H1 Eco 155 100 / boîte HA009171
H1 Eco 175 100 / boîte HA009172
H1 Eco 195 100 / boîte HA009173
H1 Eco 215 100 / boîte HA009174
H1 Eco 235 100 / boîte HA009175
H1 Eco 255 100 / boîte HA009176
H1 Eco 275 100 / boîte HA009177
H1 Eco 295 100 / boîte HA009178
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DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

CHEVILLE ROSACE A VISSER STRU 2G
Fixation sous ATE (Agrément Technique Européen) avec vis en 
métal pour montage à fleur ou à cœur de l’isolant.
NB : le Tableau des Correspondances Epaisseur d’isolant /
Longueur minimale de cheville doit permettre de simplifier
le choix de la fixation en tenant compte de la nature des 
matériaux et des revêtements en présence (enduits, RPE...).

Profondeur d’ancrage réduite et disponible en très grande 
longueur. Pose de tous isolants sur maçonnerie, béton, béton
allégé et béton cellulaire.
NB : à toujours utiliser en combinaison des bouchons STR 
en PSE pour un montage à fleur ou avec rondelles STR 
en PSE pour un montage à cœur.

STRU 2G 115 100 / boîte HA009186
STRU 2G 135 100 / boîte HA009187
STRU 2G 155 100 / boîte HA009188
STRU 2G 175 100 / boîte HA009189
STRU 2G 195 100 / boîte HA009190
STRU 2G 215 100 / boîte HA009191
STRU 2G 235 100 / boîte HA009192
STRU 2G 255 100 / boîte HA009193
STRU 2G 275 100 / boîte HA009194
STRU 2G 295 100 / boîte HA009195
STRU 2G 315 100 / boîte HA009196
STRU 2G 335 100 / boîte HA009197

CHEVILLES

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

CHEVILLE ROSACE A VISSER STRH
Avec vis à bois métallique pour une fixation à fleur ou à cœur
de l’isolant.

Se visse dans le bois sans préperçage (bouchon isolant pour
le montage à fleur livré avec les chevilles). 
Cache isolant PSE blanc ou gris à commander séparément.

NB : à toujours utiliser en combinaison des bouchons STR 
en PSE pour un montage à fleur ou avec rondelles STR 
en PSE pour un montage à cœur.

STRH 80 100 / boîte HA005396
STRH 100 100 / boîte HA005397
STRH 120 100 / boîte HA005398
STRH 140 100 / boîte HA005399
STRH 160 100 / boîte HA005400
STRH 180 100 / boîte HA005612
STRH 200 100 / boîte HA005613
STRH 220 100 / boîte HA005614
STRH 240 100 / boîte HA005615
STRH 260 100 / boîte HA005616
STRH 280 100 / boîte HA005617
STRH 300 100 / boîte HA005618

Fixation
pour système collé-chevillé 
de type FOB (Façades à Ossature Bois)
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CHEVILLES

TABLEAU DES CORRESPONDANCES
ÉPAISSEUR D’ISOLANT / LONGUEUR MINIMALE DE CHEVILLE

Chevilles pour Système TEKMATHERM

Epaisseur 
d’Isolant

Longueur de Cheville EJOT

MAÇONNERIES ABC
A = Béton

B = Corps plein
C = Corps creux

MAÇONNERIES ABCDE
A = Béton 

B = Corps plein
C = Corps creux
D = Béton allégé
E = Béton cellulaire

BOIS

ETA 11/0192
H1 Eco

ETA 04/0023
STRU 2G

STRH

40 mm x x 80 mm
60 mm 95 mm x 100 mm
80 mm 115 mm 115 mm 120 mm
100 mm 135 mm 135 mm 140 mm
120 mm 155 mm 155 mm 160 mm
140 mm 175 mm 175 mm 180 mm
160 mm 195 mm 195 mm 200 mm
180 mm 215 mm 215 mm 220 mm
200 mm 235 mm 235 mm 240 mm
220 mm 255 mm 255 mm 260 mm
240 mm 275 mm 275 mm 280 mm
260 mm 295 mm 295 mm 300 mm
280 mm x 315 mm x
300 mm x 335 mm x

Chevilles de fixation pour profilés PVC (Fixation Mécanique sur rails)

Références 
EJOT Diamètre Longueur

Capacité 
de serrage

Cdt

NKU
ETA 05/0009

Chevilles à frapper

8 mm 45 mm 20 mm 100 / boîte
8 mm 65 mm 40 mm 100 / boîte
8 mm 85 mm 60 mm 100 / boîte

SDKU
ETA 04/0023

Chevilles à visser

8 mm 45 mm 20 mm 100 / boîte
8 mm 65 mm 40 mm 100 / boîte
8 mm 85 mm 60 mm 100 / boîte
8 mm 105 mm 80 mm 100 / boîte

Chevilles de fixation pour profilés Aluminium (ne nécessitant pas d’ATE)

Références 
EJOT Diamètre Longueur

Capacité 
de serrage

Cdt

NDK

6 mm 35 mm 5 mm 100 / boîte
6 mm 45 mm 15 mm 100 / boîte
6 mm 55 mm 25 mm 100 / boîte
6 mm 60 mm 30 mm 100 / boîte
6 mm 70 mm 40 mm 100 / boîte
8 mm 60 mm 30 mm 50 / boîte
8 mm 75 mm 45 mm 100 / boîte
8 mm 100 mm 70 mm 50 / boîte
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ACCESSOIRES

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

Montage à cœur

CACHE ISOLANT PSE blanc pour chevilles STRU et STRH Rondelle STR PSE blanc 100 / boîte HA005401
CACHE ISOLANT PSE gris pour chevilles STRU et STRH Rondelle STR PSE gris 100 / boîte HA005402
CACHE ISOLANT STR Laine Minérale Rondelle STR LM 100 / boîte HA009198

Montage à fleur traditionnel

BOUCHON ISOLANT STR en PSE blanc pour chevilles STRU
uniquement

Bouchon STR PSE blanc 500 / boîte HA005403

Kit

Kit STR TOOL
Comprend tous les accessoires pour les montages à cœur 
ou à fleur de l’isolant.
Disques de découpe et embouts de vissage pour chaque 
application (à utiliser avec une visseuse électrique).

STR TOOL 2G 1 pièce HA005404

Accessoires pour la pose
des chevilles STRU et STRH

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

ROSACE MINCE IT Z 8/60 mm
Utilisée pour la pose d’isolants en faible épaisseur (tableaux et 
linteaux), la fixation de cette rosace s’opère avec une cheville 
Ø 8 mm avec ATE de type NKU ou SDK (à frapper ou 
à visser).

ITZ 8/60 mm 100 / boîte HA005619

ROSACE COMPLEMENTAIRE VT 90 pour la pose d’isolants
(on passe de 60 à 90 mm au niveau de la rosace). VT 90 100 / boîte HA004689

CHEVILLE SPIRALE pour la fixation d’éléments légers sur ITE
(charge maxi par point d’ancrage 5 Kg).

EJOT SPIRALE
10 pièces 
/ sachet

HA005405

Fixations / Accessoires 
de pose ITE
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ACCESSOIRES POUR FIXATION
ACCESSOIRES POUR LA POSE D’ÉLÉMENTS DE FIXATIONS

Fixation de rails de guidages pour stores, panneaux légers
DoRondo® - PE Ø 90 mm / épaisseur 10 mm DoRondo - PE 20 pièces HA005426
DoRondo® - PE DoRondo - PE 100 pièces HA006473

Fixation de butée de volets, descentes d’eau pluviales
Zyrillo® - EPS  Ø 70 mm / épaisseur 70 mm Zyrillo - EPS 10 pièces HA005427

Zyrillo - EPS 50 pièces HA005475

Cheville spéciale pour fixation de charges légères (5 Kg maxi, par fixation)

EJOT Spirale EJOT Spirale 10 pièces / sachet HA005405

DESIGNATION
Référence Article

Fournisseur Cdt
Code-
Produit QUANTITE 

Fixations d’éléments lourds (auvents, marquises, store-bannes)

Quadroline® - PU
198 mm x 198 mm

Epaisseur 60 mm

Quadroline - PU 1 pièce

HA005474
Epaisseur 80 mm HA005428
Epaisseur 100 mm HA005429
Epaisseur 120 mm HA005430
Existe aussi en: 140, 160, 180,
220, 240, 260, 280,
300 mm (nous consulter).

HS002734

Fixations de gonds de volets

K1 - PH® - PU

(Fixation faciale)

Epaisseur 80 mm

K1 - PH - PU 1 pièce

HA005431
Epaisseur 100 mm HA005432
Epaisseur 120 mm HA005433
Epaisseur 140 mm HA009154
Epaisseur 160 mm HA009155
Epaisseur 180 mm HA009156
Epaisseur 200 mm HA009157

Mastic Colle ST Polymère 290 ml

_ Mastic Colle _ HA009125

Fixations de garde-corps

Tra-Wik® 

(Fixation latérale)

Epaisseur 80 mm

TraWik PH - PU 1 pièce

HA005434
Epaisseur 100 mm HA005435
Epaisseur 120 mm HA005436
Epaisseur 140 mm HA009158
Epaisseur 160 mm HA009159
Epaisseur 180 mm HA009160
Epaisseur 200 mm HA009161

Plaque de montage universelle

Platine UMP

240 x 138 mm

Epaisseur 80 mm

Platine UMP 1 pièce

HA009162
Epaisseur 100 mm HA009163
Epaisseur 120 mm HA006484
Epaisseur 140 mm HA009164
Epaisseur 160 mm HA009165
Epaisseur 180 mm HA009166
Epaisseur 200 mm HA009167
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BITUME

Bitume à froid pour pose 
de PSE en parties enterrées

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

PCI BARRAPREN PCI 30 Kg HA009403

MOUSSES

Mousse imprégnée 
pour la jonction de l’isolant
contre une baie ou une maçonnerie

DESIGNATION Longueur Cdt Code-
Produit QUANTITE 

COMPRIBAND TRS PC 15/3 - 7 8 m 1 rouleau HA004696

COMPRIBAND TRS PC 15/5 - 10 5,6 m 1 rouleau HA004697

Mousse polyuréthane 
de remplissage
des joints

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

Pistolet Mousse PU Fischer PUP M1 53087 1 pièce HA009057

Mousse PU 750 ML PUP/B3 Fischer _ 12 pièces HA009280

Nettoyant PUP R 500 ML Fischer 53386 12 pièces HA009058
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Armatures
Standard / Universelle / Renforcée

ARMATURES

APPUIS DE FENETRES

DESIGNATION Référence Article
Fournisseur Cdt Code-

Produit QUANTITE 

Armature Standard

R 131 A 101 (Euromur) RA1*
Utilisée uniquement avec l’enduit de base sans ciment 
TEKMATHERM SC.
1,10 ml x 50 ml = 55 m2

R 131 A 101 55 m2 0600246352

*RA1 : Résistance aux alcalis de niveau 1 (base sans ciment : TEKMATHERM SC).

Armature Universelle

R 131 A 102 (Euromur) RA2*
Utilisée dans l’ensemble des systèmes TEKMATHERM 
(TEKMATHERM COLLE + TEKMATHERM SC).
1,10 ml x 50 ml = 55 m2

R 131 A 102 55 m2 0600246353

*RA2 : Résistance aux alcalis de niveau 2 (base sans ciment : TEKMATHERM SC / base ciment : TEKMATHERM POUDRE).

Armature Renforcée

R585 A 101 
Utilisée en renfort des parties basses 
pour une meilleure résistance aux chocs mécaniques.
1 ml x 25 ml = 25 m2

R585 A 101 25 m2 0600246357

Appuis de fenêtres 
isolants NMC

Nous consulter.



CONDITIONS GENERALES DE VENTE AU 01.02.2017
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1 - GENERAL :
L'absence de réserves formulées par écrit dans les 3 jours suivant la réception du présent document,
qui prévaut sur d’éventuelles conditions générales d’achat, emporte de plein droit de la part de
l'acheteur l'acceptation pure et simple des présentes conditions générales de vente, nonobstant
toutes clauses et stipulations différentes imprimées sur ses commandes ou sa correspondance.
Cette acceptation vaut reconnaissance par l’acheteur qu’il dispose bien de tous les documents
nécessaires à l’emploi des produits, en particulier déclaration de ses performances "DoP" lorsqu’il s’agit
d’un produit de construction portant le marquage CE, et fiche de données de sécurité "FDS",
l’ensemble accessible sur le site Internet du fournisseur conformément aux CONDITIONS GENERALES
D’EMPLOI portées sur la FICHE DESCRIPTIVE PRODUIT "FDP" de chaque marchandise acquise
(conditions qui font référence à l’article 7.3 du RPC pour la mise à disposition de la DoP des produits
de construction visés).

2 - PRIX ET REMISES :
Les prix sont stipulés révisables en fonction des hausses imposées par la situation économique
du moment ou par les fournisseurs. Sauf accords contraires, les prix révisés sont applicables
sans préavis sur les tarifs standards comme sur les offres spéciales. Les prix sont nets et sont
calculés en fonction du potentiel de l'acheteur, du volume, des livraisons unitaires,
des conditions de port, de l'assistance technique et commerciale accordée, de la cote financière
de l'acheteur, des conditions de règlement, etc... Des remises proportionnelles, des rabais
ou des ristournes peuvent être accordés à l'année ou ponctuellement lorsque l'un des éléments
ayant servi de base à l'établissement du prix standard est modifié (livraison exceptionnellement
importante, chantier important, lancement d'un produit, promotion, etc..).

3 - EXPEDITIONS* :
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire. Les expéditions effectuées
"franco" n'entraînent pas une dérogation à cette règle.
La vérification des poids et quantités doit être faite par l'acheteur ou le réceptionnaire au moment
de la réception. Les réclamations que pourrait faire valoir l'acheteur à l'occasion de la réception
des marchandises doivent faire l'objet de réserves écrites portées sur le bon de livraison du
transporteur. Conformément à l'article L133-3 du Code du Commerce, toutes réserves doivent
être confirmées au transporteur dans les trois jours qui suivent la livraison par lettre recommandée.
Tout cas de force majeure suspend de plein droit les obligations de livraison et en décharge
éventuellement le vendeur s'il présente un caractère définitif. Tout retard de paiement de la part
de l'acquéreur autorise le vendeur à cesser les livraisons sans préavis. Aucun retour de produit
ne peut être accepté sans l'accord formel préalable de la direction commerciale (établissement d'un
bon de retour). Si des produits sont retournés après cet accord pour des raisons autres qu'une
erreur ou malfaçon de la part du vendeur, le client reçoit un avoir du montant du prix facturé des
produits correspondants, diminué des frais de manipulation et éventuellement de retransformation.
Dans ce cas, les produits doivent être retournés par le client franco usine. Les réclamations
autres que celles relatives aux conditions de transport doivent être formulées sous pli recommandé
dans un délai maximum de huit jours à réception de marchandise.

4 – DELAIS DE LIVRAISON :
Pour la France métropolitaine, le délai standard de livraison est de 10 jours après acceptation
des commandes exactes et complètes. Il est sinon de 15 jours. Toutefois, les produits spéciaux,
à faible rotation, fabriqués à la demande ou sous une marque d'un distributeur ou autre, peuvent
nécessiter des délais supplémentaires négociés à l'année ou ponctuellement. Les délais donnés
ne correspondant pas au délai standard ne sont communiqués qu'à titre indicatif. Quelle qu'en
soit la cause, un retard de livraison ne peut faire l'objet d'une demande de dommages-intérêts.

5 - ANNULATION :
Le vendeur se réserve le droit d'annuler la vente, totalement ou partiellement, en cas de force
majeure ou d'événements susceptibles d'arrêter ou de réduire la fabrication ou le transport de
la marchandise, ou d'empêcher l'exécution normale du marché, ainsi que dans le cas de
changement de la situation du débiteur, mettant en péril ses créances pour quelque cause que
ce soit. L'acquéreur ne peut procéder à aucune annulation d'une commande ferme sans accord
exprès et écrit du vendeur. Cette annulation, au cas où il obtient cet accord, donne lieu
obligatoirement au paiement par l'acquéreur, à titre de dédommagement, d'une indemnité fixée
forfaitairement à 15% du montant de la commande.

6 - RECLAMATIONS :
Les réclamations concernant les défauts apparents non relatifs aux conditions de transport
de marchandises ne seront prises en considération que si elles sont émises par écrit dans un délai
de huit jours à dater de leur arrivée à destination, en étant accompagnées des justificatifs, échantillons
et descriptions d’emballage pertinents, avec indication du numéro et de la date de la facture, ainsi
que des références figurant sur les emballages. Si l’acheteur n’a pas procédé au contrôle
des marchandises dans ce délai, ou si l’ayant fait il a employé ou cédé lesdites marchandises,
il est seul responsable des dommages pouvant résulter de leur utilisation.
Chaque produit constituant les marchandises doit avoir été utilisé suivant ses préconisations
d’emploi qui visent le plus souvent le marché de la construction (peintures de construction
à fonction/s particulière/s et qui généralement sont d’abord des peintures de décoration, ou produits
connexes, en qualité ou non de produits revendus). Les préconisations propres à chaque produit
sont disponibles sous forme de FICHE DESCRIPTIVE PRODUIT “FDP” communicable sur demande,
notamment pour contrôler que celle qui pourrait être déjà connue de l’acheteur n’a pas été modifiée
par une édition plus récente. Cette fiche mentionne les CONDITIONS GENERALES D’EMPLOI
(cf. article 4) du produit (sachant que ces conditions peuvent se présenter différemment lorsqu’il s’agit
d’un produit revendu). L’utilisation, la transformation ou l’application des produits échappent
au contrôle du vendeur et elles relèvent ainsi exclusivement de la responsabilité de l’acheteur. Aucune
responsabilité de vendeur, fabricant ou non, ne peut ainsi être engagée sur des ouvrages ou éléments
de construction à réaliser/réalisés, ainsi que sur leur durée de vie (suivant définition des Documents
Interprétatifs “DIs” de la Directive européenne Produits de Construction DPC 89/106/CEE modifiée
ou du Règlement RPC n° 305/2011 qui l’a remplacée) lorsque l’emploi des produits n’est pas prescrit
ou fait dans les règles de l’art par un professionnel qualifié, et qu’une vérification par le vendeur des
conditions de cet emploi n’est pas demandée pour des durabilités conventionnelles supérieures à 2 ans.
Ces conditions doivent impérativement avoir été reconnues et les produits correspondants répertoriés
dans un RECUEIL D’INFORMATION préalable se référant aux CONDITIONS SPECIFIQUES
D’EMPLOI attachées à cette démarche, et qui enregistre les préconisations particulières à respecter
pour l’emploi visé. Ce type de reconnaissance n’est normalement possible qu’en France métropolitaine,
de même que toute vérification relative à la mise en œuvre qui ne peut porter que sur des
surfaces de référence de dimensions réduites, soigneusement repérées. En aucun cas, l’intervention cor-
respondante, lorsqu’elle est demandée, ne saurait être assimilée à une direction et/ou un contrôle
quelconque des travaux, tels qu’attachés à une mission de maîtrise d’oeuvre, même en cas d’intervention
ponctuelle d’un démonstrateur pour faire apparaître l’adaptation des produits à leurs préconisations
d’emploi. Pour ce qui concerne les dispositions légales propres à la construction immobilière en France,
les revêtements exécutés avec des produits de peinture de construction constituent des éléments
(dissociables) pouvant relever de l’assurance-construction, et à ce titre de la garantie de bon
fonctionnement de deux ans minimum ou de la présomption de responsabilité décennale due
par les constructeurs (et non le vendeur) pour les travaux réalisés. 

Lorsque les produits ne sont pas destinés à la construction mais à la seule esthétique des
parements pour leur entretien (avant/après livraison), vendus via des distributeurs sur le marché
"grand public", à des consommateurs non-professionnels qui les emploient directement, ou à
des décorateurs professionnels les livrant installés dans le respect des règles de l’art applicables,
ces produits sont assujettis à la garantie de conformité de 2 ans à donner pour la vente de biens
de consommation conformément à la Directive européenne 1999/44/CE et aux articles
L.211.1 à 17 du Code de la consommation qui la transpose. Les autres produits relèvent de
la responsabilité de droit commun sauf garantie spéciale convenue.
Sauf pour les vernis qui suivant l’exposition peuvent nécessiter une régénération annuelle, les produits vendus,
utilisés selon leurs préconisations d’emploi, permettent de répondre à ces obligations, dans des conditions
d’usage normales. Une durabilité supérieure à 2 ans implique un entretien périodique des systèmes réalisés.
Après utilisation, l’acheteur prend toute précaution nécessaire pour que le traitement des résidus
et déchets d’emballages issus des marchandises vendues puisse être assuré conformément aux
lois et règlements en vigueur sur la protection de l’environnement.
Les dispositions ci-dessus s'appliquent aux produits de peinture fabriqués par le vendeur, tel que concrétisé
par la mention de ses raison sociale et adresse sur les emballages, ou de son identification de
préemballage (Décret n° 78-166 du 31-01-78), et vendus ainsi sous une marque lui appartenant
ou non, et qui peut être réservée à un revendeur distributeur exclusif (en l'absence de ces indications
et sous réserve du § 7 ci-après, le produit emballé appartient dès sa réception, à celui qui l'a
commandé avec apposition de sa marque et de sa raison sociale sur l'emballage, en prenant
ainsi les responsabilités attachées à la fabrication et à la  commercialisation du produit, dont
l'élaboration en usine est alors considérée comme une sous-traitance à façon suivant une formulation
convenue qui fait l'objet d'une procédure d'assurance-qualité ; aussi, la réception, huit jours au
plus après la délivrance, entraîne-t-elle avec le transfert de la propriété, celui des risques
afférents aux produits acquis ; et en cas de défaillance, la responsabilité du vendeur sera strictement
limitée à la valeur de remplacement du produit défectueux).
Les dispositions pertinentes issues des précédentes s’appliquent aux produits connexes
(d’accompagnement ou autres) revendus.

7 - RESERVE DE PROPRIETE (Loi du 12-05-80 et art. 115 et 122 de la loi du 25-01-85) :
Le vendeur se réserve la propriété des marchandises livrées jusqu'à leur complet paiement par l'acheteur.
La vente ne sera parfaite qu'après paiement de la totalité du prix et accessoires. Les chèques, lettres
de change et cessions de créance ne sont considérés comme justificatifs du paiement qu'à dater de
leur encaissement effectif. Si les marchandises sont revendues, les droits du vendeur sont reportés sur
le produit de cette vente à concurrence des sommes lui restant dues.
A défaut de paiement à bonne date, toutes les autres sommes non échues deviennent immédiatement
exigibles même si elles ont donné lieu à l'émission de lettres de change ou de billets à ordre.
L'acheteur pourra utiliser les marchandises conformément à leur destination pour les besoins de son
entreprise. Cependant le vendeur se réserve le droit d'interdire toute modification, utilisation ou
revente des marchandises en cas de redressement judiciaire. L'acheteur devra informer sur-le-champ
le vendeur de toute mesure, action, saisie, réquisition, confiscation ou toute autre mesure, pouvant
mettre en cause son droit de propriété sur les marchandises. Les marchandises voyagent aux risques
et périls du destinataire qui devra prendre toutes dispositions utiles pour en assurer la réception,
l'entretien et la parfaite conservation, nonobstant la réserve de propriété. L'acheteur s'engage à
assurer les marchandises vendues pour le compte de qui il appartiendra contre tous les risques qu'elles
peuvent courir ou créer dès leur départ des locaux du vendeur. L'inobservation d'une seule des dispositions
ci-dessus ou le non-paiement à bonne date de l'une quelconque des sommes dues par l'acheteur
autoriserait le vendeur à provoquer de plein droit la résolution de la vente par simple avis fait par lettre
recommandée, à reprendre les marchandises en stock, et refuser de  livrer toute autre marchandise.
En application de cette clause, les produits, même livrés, deviendront rétroactivement la propriété du vendeur.
En cas de règlement judiciaire ou de liquidation de biens, le vendeur pourra revendiquer
l'application de cette clause.

8 - CONDITIONS DE PAIEMENT :
Sauf convention spéciale, le paiement des marchandises se fait à l'échéance mentionnée sur la facture.
Aucune réclamation ou contestation n'autorise l'acquéreur à suspendre le paiement de la facture.
Aucune compensation ni aucun droit de rétention ne sont admis à l'égard de nos créances. Seuls les avoirs
émis par le vendeur peuvent annuler partiellement ou totalement les factures. Le non-respect des conditions
de paiement convenues, même d'une seule échéance, emportera déchéance du terme, la totalité des
sommes dues devenant immédiatement exigible. En cas de règlement après la date de paiement indiquée
sur la facture, des pénalités seront exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire. Le taux appliqué sera égal
à trois fois le taux de l'intérêt légal, prorata temporis. En outre, tout professionnel en situation de retard
de paiement sera de plein droit débiteur d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un
montant de 40 Euros (art. D441-5 du Code de Commerce). Lorsque les frais de recouvrement exposés sont
supérieurs à ce montant, le vendeur pourra demander une indemnisation complémentaire sur justification.
Cette disposition légale sera appliquée en cas de retard, d'impayés ou de demandes de prolongation
d'échéance. Tout retard de paiement entraînerait également l'exigibilité au titre de dommages et intérêts
et de clause pénale, d'une indemnité égale à 15% des sommes dues, outre les intérêts légaux et les frais
judiciaires éventuels. En cas de règlement anticipé par rapport à la date de paiement figurant dans
les présentes conditions générales de vente, un escompte sera décompté au profit de l'acquéreur.
Le taux appliqué sera le taux de base bancaire de la Banque de France : il sera calculé sur
la somme totale HT, par tranche de 1 mois à compter de la date de règlement figurant sur la facture.
L'absence de retour dans les 15 jours d'un effet envoyé à l'acceptation équivaudra à un impayé
et le dernier avis adressé vaudra mise en demeure.
En cas de solvabilité insuffisante de l'acheteur, le délai de paiement convenu ne s'applique plus
et les livraisons seront faites contre paiement préalable.

9 - LITIGES ET JURIDICTION :
Tout litige résultant de l'interprétation ou de l'exécution des présentes conditions générales de
vente sera soumis au droit français et sera de la compétence exclusive du Tribunal de
Commerce qui a enregistré l'immatriculation de la société, même s'il s'agit de produits exportés.
Les réclamations fondées sur une durabilité conventionnelle des revêtements ne peuvent être
présentées qu’en accord avec les documents de reconnaissance visés dans les CONDITIONS
SPECIFIQUES D’EMPLOI des produits correspondants, documents obligatoirement complétés
par le CERTIFICAT DE GARANTIE qui doit les consacrer après réception des travaux. Les actions
s’exercent selon le droit de la vente. Dans le cas où l’acheteur serait assigné par des tiers devant
un autre Tribunal, il renonce dès à présent à appeler le vendeur devant toute autre juridiction.

10 - VALIDITE :
Toute modification aux conditions ci-dessus est immédiatement applicable aux commandes
postérieures à la date de modification. Lesdites conditions peuvent être exceptionnellement
modifiées par un contrat de vente spécifique.

De même que pour les fiches descriptives produits, les présentes conditions de vente peuvent
être diffusées en langue anglaise. Tout complément d’information en langue française ou anglaise
peut être obtenu auprès des services commerciaux du vendeur aux adresses indiquées sur les
documents de vente, notamment par courrier électronique. Des traductions peuvent être faites
dans une autre langue pour faciliter cette information. Mais en cas de litige, c’est la version en
langue française qui sert toujours de base à l’interprétation.



Il est impératif de consulter sur le site www.soframap.com : les Fiches Générales Systèmes TEKMATHERM et leurs annexes, 
les Fiches Information de chaque Système regroupées dans le document Recueil ITE ; et également les Fiches Descriptives Produits,

les différents Agréments Techniques Européens et le Document Technique d’application TEKMATHERM, 
ainsi que le Cahier des prescriptions techniques et de mise en œuvre CSTB n°3035 (édition avril 1998), le tout à valeur de cahier des charges.

Recueil GAMME ITE

SOFRAMAP, fort de son expertise en Façade depuis plus de 60 ans, met à votre disposition
une documentation complète des systèmes d’Isolation Thermique Extérieure TEKMATHERM.

Ces outils permettent d’appréhender, de manière simple et intégrale, la réalisation
des Systèmes d’Isolation par l’Extérieur en pose collée, calée-chevillée, par Fixation Mécanique,
sur isolant polystyrène, laine minérale, Multipor® et également sur Façades à Ossature Bois.

Plaquette TEKMATHERM P.MP

Découvrez tous les avantages de notre système innovant d’Isolation Thermique Extérieure
TEKMATHERM P.MP. 

Grace à l’isolant 100 % minéral MULTIPOR®, optimisez les performances thermique des bâtiments
tout en bénéficiant d’un système sous ATE durable, avec un matériaux incombustible, robuste
et respectueux de l’environnement.
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